BUREAU D ARBI TRAGE DES CHEM NS DE FER DU CANADA

CAUSE N§ 2300

entendue ...Montr,al, le nmercredi 11 novenbre 1992

et int,ressant

CHEM N DE FER QU BEC NORTH SHORE & LABRADOR

et

TRAVAI LLEURS UNI S DES TRANSPORTS

LITIGE :

R clamati on de paienent selon |"article 25.01 et 25.02
EXPOSe CONJO NT DU CAS :

L' Union pr,tend que le Chemin de fer a viol, |es paragraphes 25.01
et 25.02 lorsque le train CL-068 a port, secours ...un train en
difficult, ..Dolliver et demande paienent ...la m nute pour |e tenps
i mpliqu, .

Le Chenmin de fer pr,tend qu'il n'y a pas eu violation de |a
convention collective et que |I', quipe du CL-068 a port, secours ...un
autre train et a ,t, pay, correctenent tel que pr,vu ...I"article

5. 01.

POUR LE SYNDI CAT :

POUR LA COVPAGNI E :

(SGN.) B. ARSENAULT

(SGN.) A. BELLI VEAU

PRe SI DENT G Ne RAL

G RANT -- RELATIONS / EMPLOYeS

Repr, sentai ent |a Conpagnie :

R. Monette

Procureur, Montr, al

A. Belliveau

Grant, Relations du travail, Sept-Iles
R. Pl ourde

Sui ri ntendant de nouvenent de train, Sept-Iles
C. Vaillencourt

Contr“leur de |oconotives, Sept-lles

Et repr, sentaient |e Syndicat

R Cleary

Procureur, Montr, al

B. Arsenault

Pr,sident g,n,ral, Sept-Iles



SENTENCE ARBI TRALE

Al'avis de |'arbitre, |"article 5.01 traite carr,nment de |la
circonstance qui se pr,sente quand |',quipe d un train porte secours
...un autre train en faisant un parcours double, comme il s'est pass,
dans le cas de |', quipe du CL-068. Le fait que |',quipe a |'avantage
d “tre pay,e soit les heures, soit les mlles, pour recevoir ce qui
est le plus r,mun, rateur, inplique une reconnai ssance que le

pai ement conprend le tenps voulu pour toutes |es nmanoeuvres

n, cessai res au doubl enent du parcours et ...1'op,ration de secours,
tel que d,tacher et attacher |es |oconptives.

Les articles 25.01 et 25.02 traitent de la livraison et de la prise
en charge de wagons ou de | oconotives en route r,guliSre, et de
|"aiguillage en route. Ils ne traitent pas de |l a necessit, de faire
un parcours double, et n'ont aucune application en |'espSce. Cette
concl usion ne veut pas dire, n,cessairement, que les articles 25.01
et 25.02 ne peuvent s'appliquer ...une circonstance de secours en
route, o—il n'y a pas question de doubler le parcours. Cette
possibilit, n'est pas soulev,e dans ce grief, et n'a donc pas ,t,

pl ai d, e.

Pour tous ces motifs, le grief est rejet,.

l e 13 novnebre 1992

(sgn.) MCHEL G PICHER

ARBI TRE



